
Face à l'épidémie du Coronavirus COVID-19,
la CCSA s'adapte et pour la continuité du service 
public maintient l'accueil téléphonique et 
l'activité de certains services (tout changement 
sera rapidement signalé). 

SERVICES MAINTENUS
Portage de repas 

- secteur Saint-Florentin : 07 60 36 38 44
- secteur Brienon/A - Seignelay : 06 78 39 51 63

Collecte des ordures ménagères résiduelles ( sacs noirs) 
Collecte des déchets triés en porte à porte (sacs jaunes) 
Déchèteries (fermées le samedi)

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE
École de musique : 07 86 45 56 37
RAM : 03 86 62 40 98
Siège de la Communauté de communes Serein et Armance

- Accueil : 03 86 80 50 50
- SPANC : 03 86 35 94 15 / 03 86 80 50 50

20 mars 2020
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Face à l’épidémie du Coronavirus COVID-19, la CCSA 
s’adapte et pour la continuité du service public maintient 
l’accueil téléphonique et l’activité de certains services 
(tout changement sera rapidement signalé).

SERVICES MAINTENUS
•	 Portage	de	repas
	 -	secteur	Saint-Florentin	:	07	60	36	38	44
	 -	secteur	Brienon/A	-	Seignelay	:	06	78	39	51	63
•	 Collecte	des	ordures	ménagères	résiduelles	(	sacs	noirs)
•	 Collecte	des	déchets	triés	en	porte	à	porte	(sacs	jaunes)
•	 Déchèteries
Les artisans et professionnels sont prioritaires 
	 Pour	les	particuliers	:	
	 -	accès	limité	à	3	véhicules	à	la	fois	sur	le	site	de	Saint-Florentin
	 -	accès	limité	à	1	véhicule	à	la	fois	sur	les	sites	de	Brienon/A	et	Seignelay
	 -	une	seule	personne	par	véhicule
	 -	présentation	obligatoire	de	la	carte	de	déchèterie	à	l’agent	situé	à	l’en-
trée	du	site
	 -	attestation	de	déplacement	obligatoire	en	ayant	coché	le	paragraphe	«	
déplacement	pour	effectuer	des	achats	de	première	nécessité	»

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE
École	de	musique	:	07	86	45	56	37
RAM	:	03	86	62	40	98
Siège	de	la	Communauté	de	communes	Serein	et	Armance
-	Accueil	:	03	86	80	50	50

-	SPANC	:	03	86	35	94	15	/	03	86	80	50	50

16 avril 2020


